
Adopter un objectif national d’au moins 30% d’aires
protégées d’ici 2030 qui sont représentatives des différents
écosystèmes, connectées entre elles, et assurer des
investissements majeurs.
Actualiser et renforcer la Loi sur les espèces menacées et
vulnérables, en y intégrant notamment la notion d'habitat, et
assurer des investissements majeurs. 
Adopter une orientation gouvernementale claire et innovante en
matière de connectivité écologique.  
Appliquer rapidement des mesures de lutte concrètes aux
espèces exotiques envahissantes afin de protéger les intérêts
économiques, sociaux et environnementaux. 
Investir considérablement et de façon récurrente afin de
soutenir les MRC dans la mise en œuvre des plans régionaux des
milieux humides et hydriques. 

   Actions proposées : 

Optimiser le potentiel récréotouristque du Saint-Laurent et 
 ses tributaires par la démocratisation et la bonification des
accès à l'eau, l'acquisition de données de qualité d'eau
pertinentes et le développement d'activités  durables.
Bonifier l’aide financière et technique offerte aux
municipalités pour la gestion des eaux usées municipales. 
Soutenir les MRC dans l’application uniforme des règlements
assurant la réduction de l’eutrophisation des lacs et cours d’eau
et leur restauration.
Soutenir l’amélioration des connaissances et de
l’accompagnement des municipalités en matière d’eaux de
surface et souterraines.
Assurer l'intégration du concept d'espace de liberté des cours
d’eau dans le cadre du chantier de révision des zones
inondables. 
Accélérer la mise en œuvre des actions et des outils de
protection du littoral et des zones inondables pour contrer les
risques climatiques.

   Actions proposées : 
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Adopter une stratégie nationale d’économie circulaire
accompagnée d’un cadre législatif et financier.
Offrir des mesures d’écofiscalité et de transparence comme
leviers visant à changer des comportements.

   Actions proposées : 

Assurer l’intégration des actions ici mentionnées dans le
plan de mise en œuvre de la Politique nationale de
l’architecture et de l’aménagement du territoire. 
Favoriser la densification des milieux urbains afin de
préserver nos milieux naturels et agricoles. 
Accélérer les investissements dans le développement des
services de mobilité durable et de leurs infrastructures dans
une approche multimodale intégrée et inclusive.
Poursuivre et bonifier l’aide financière auprès des organismes
régionaux pour la lutte et l'adaptation aux changements
climatiques.

   Actions proposées : 

Mettre en place des mesures afin d’accroître
l’accompagnement des agriculteurs en vue de réaliser la
transition agroécologique.
Augmenter les investissements dans le développement des
circuits courts de consommation ou de distribution afin de
rapprocher les producteurs des consommateurs. 
Réévaluer le régime forestier sous l’angle de l'aménagement
écosystémique et de l'adaptation aux changements climatiques.

   Actions proposées : 

Tout en reconnaissant l'expertise existante, fournir les
ressources financières nécessaire aux municipalités et aux
organismes régionaux afin d'accélérer la transition
écologique et la résilience des collectivités face aux
changements climatiques.
Mettre en place un mécanisme privilégié entre les MRC et le
MELCC pour l'application réglementaire.  

   Actions proposées : 
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